
Jusqu’à la révolution, existait une petite chapelle, dédiée à saint Antoine, ermite en Egypte, à 

proximité de l’actuelle porte du parc et du boulevard éponyme. 

Jusqu’en 1840, le quartier, dit du « Petit Chesnay », était 

presque dépourvu d’habitations. En 1890, l’urbanisation du 

plateau démarre, et le projet de lotissement concerne un 

triangle délimité par les rues de Versailles, Poupinet et 

Maréchal Leclerc. Le tramway permet de rejoindre le 

centre de Versailles. 

 

Tout ce petit monde doit parcourir une bonne distance pour rejoindre l’église la plus proche, Notre 

Dame de Versailles ou Saint Germain au « Grand Chesnay ». 

En 1894, l’abbé Boissis défend le projet de construction d’une église au « Petit Chesnay ». Tel que 

mentionné dans une pétition d’un groupe d’habitants, cela doit être « un édifice imposant, dans une 

situation en vue, qui ne pourra que faire du 

bonheur et profit à la commune du 

Chesnay ». 

En 1895, la construction est décidée, le 

terrain acheté et les travaux engagés en 

1896. L’église est consacrée à Saint Antoine 

de Padoue, de style néogothique, de 57m 

de longueur. La hauteur sous voûte est de 

15m. 

La construction dure quatre années, et la bénédiction, le 18 novembre 1900, donne lieu à une 

cérémonie grandiose présidée par l’évêque. Le clocher sera terminé en 1903, à 54m de hauteur. Les 

quatre cloches seront installées en 1910. 

Les vitraux sont 

confiés à la 

Maison Lorin de 

Chartres. Ils 

reproduisent les 

faits marquants 

de la vie de Saint 

Antoine.  

 

Le tympan du portail, terminé en 1910, représente saint Antoine 

bénissant, saint Michel chassant le démon de l’orgueil, et saint 



Jacques de Compostelle pourchassant le démon de l’avarice. 

La maison Mutin-Cavaillé-Coll installe un orgue de chœur, 

qui restera en place jusqu’en 1971. L’orgue de tribune, 

toujours en fonction, date de 1913. 

Après le concile Vatican 2, le maître autel et la table de 

communion seront enlevés du chœur de l’église. La chaire 

en pierre du Poitou est également enlevée. Le célébrant fera 

face à l’assistance. 

 


